Bulletin d’inscription Stage dans le Lot
Kiko Zen 2026

NOM :					 Prénom :
Adresse :
Tel :					Email :

□ journée gratuite vendredi 24 avril
□ Stage du 25 au 26 avril 2026 :  
 Arrivée : Dès jeudi soir entre 17h et 19h00 pour participer à la journée du vendredi, puis vendredi dans la journée, dernière arrivée vendredi 25 avril à 19h00 pour les résidents.
LIEU : Le jardin de safran, Les Bois de la Font, 46260 Varaire

Hébergement et repas :
Hébergement et repas en fonction de votre séjour (compter +/- 64 euros par jour en pension complète).
[bookmark: _GoBack]Les repas sont végétariens et avec des options sans gluten.	

Arrivée/ Départ : Veuillez contacter Fabrice 06 84 55 47 98 pour les arrangements de voyage.
-Proposez-vous du covoiturage ? □non □oui de….                           à ………………..
-Avez-vous besoin d’un covoiturage ? □non □oui de….                  à ………………..
Nous pourrons vous mettre en relation avec les participants pour d’éventuels covoiturages.
Arrivée prévue le …		 à…	 	Besoin de…
Départ le ……………             	  à …………            Besoin de…

Santé. Avant l’inscription, Il est important d’informer le responsable du stage sur votre état de
santé, tout particulièrement si vous suivez ou avez suivi dans les années précédentes un traitement médical, des suivis psychologiques ou psychiatriques, si vous consommez ou avez consommé des produits "addictifs" (tabac, alcool, cannabis, drogues...).

En m’inscrivant je sousigné(e)…………………………………………. déclare être apte à participer à un stage de Qi Gong et méditation (Kiko Zen)  et n’avoir aucune contre-indication de santé pour cela.

Inscription. L’inscription est validée après un entretien téléphonique, à réception du bulletin (par
mail ou courrier) et de l’acompte de 100 € payable par CB sur le site  https://www.kikozen.fr/ via la plateforme Hello Asso ou par virement (Iban sur demande)  ou par chèque (ordre : Association les voies vers le soi - 2 rue de Prédimeau 34790 Grabels)
En cas d'annulation de la part du stagiaire :
-jusqu’ à 15 jours avant le début du stage, l’acompte peut être reporté sur un autre stage de votre choix dans la période d'un an suivant la réception de l’acompte.
-15 jours avant le début du stage, l’acompte ne sera ni remboursé, ni reporté (sauf pour raison de force majeure justifiée).

Date 		Signature

